
GATT/AIR/3332 25 JUIN 1992 

OBJET: COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - REUNION EXTRAORDINAIRE PREVUE 
POUR LE 9 JUILLET 1992 

1. LE COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING TIENDRA UNE REUNION EXTRAORDINAIRE 
LE JEUDI 9 JUILLET 1992 A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RJVPPARD. 

2. A CETTE REUNION, LE COMITE EXAMINERA LES QUES^PNS CI-APRES: 

I) CANADA - APPLICATION DE DROITS ANTIDUMPING AUX IMPORTATIONS DE 
BIERE EN PROVENANCE DES ETATS-UNIS >**"DïMANDE D'ETABLISSEMENT D'UN 
GROUPE SPECIAL PRESENTEE PAR LES EffATS-UNIS AU TITRE DE 
L'ARTICLE 15:5 DE L'ACCORD (ADP/SOV^,/ 

II) CEE - PROCEDURE ANTIDUMPING CpCERVANT LES BANDES ET LES 
CASSETTES AUDIO ORIGINAIRES D^JA^N - DEMANDE DE CONCILIATION 
PRESENTEE PAR LE JAPON AU T I T R V D E L'ARTICLE 15:3 DE L'ACCORD 
(ADP/79) 

3. LES PARTIES A L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A CETTE REUNION EXTRAORDINAIRE SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER 
DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEÙ^S/REPRESENTANTS. 
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